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Un SPAN c’est quoi ?
● Ce sont des matières animales ou d’origine animale.
● Pas destinées à la consommation humaine



  

PREFET DU HAUT-RHINDDCSPP



  

PREFET DU HAUT-RHINDDCSPP



  

PREFET DU HAUT-RHINDDCSPP
3 catégories de SPAN en fonction d’une évaluation de risque :Catégorie    � risque important pour la santé publique(ESST, dioxine, PCB, hormones, DCT internationaux2)  � Interdits en méthanisationCatégorie  � Risque microbio, résidus médicaments, corps étrangers2. � Autorisés en méthanisation après transformation sous pression préalable ( 133°C / 3 bars / 20 min) sauf dérogation pour certains SPAN (lisiers,matière stercoraire, lait, œuf).Catégorie  � Issus d’animaux propre à l’abattage.� Ne pouvant transmettre des maladies à l’homme ou à l’animal.� Matières non altérées ou putréfiées (sinon C2).� Autorisés en méthanisation mais avec traitement défini.
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Pourquoi réglementer les SPAN ?SPAn = enjeux santé animaleSPAn = enjeux santé animaleÉviter les grandes épizooties :      � Statut sanitaire des élevages / exportations. Protéger la chaîne alimentaire:      � Éviter les pertes économiques dans les productions              animales.Santé publique :       � Éviter la diffusion de zoonose.
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Les risques sanitaires liés à la méthanisation :Digestion : fermentation anaérobie non assainissante :     �   Température de traitement basse ou modérée. � Milieu anaérobie propice au développement de certains pathogènes            (ex : botulisme). � Différent de la fermentation anaérobie de compostage.Unités souvent en lien avec des élevages :     �   Risque de contamination directe (proximité - insectes). � Risque de contamination indirecte (matériel, opérateur).Produits sortants (digestats) destinés au retour au sol :     �   Risque pâturage / récolte fourragère. � Délai de 21 jours à respecter.
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Conséquences et obligations :
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Principes :
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Contraintes réglementaires :À intégrer dès le stade projet 
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L’agrément sanitaire SPAN :
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PIÈCES NÉCESSAIRES à l’instruction d’un dossier d’agrément

●  Liste dans l’annexe II de l’arrêté du 8 décembre 2011 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés en application du règlement (CE) n° 1069/2009 et du règlement (UE) n° 142/2011
● PMS : Plan de maîtrise sanitaire

Plan de formation personnel/ Plan de maintenance...
Analyser les risques, définir des procédures,Se préparer à réagir en cas de problème...
Connaître l’origine de mes SPAN traités et leur devenirVérifier régulièrement que mes procédures sont efficaces
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Focus sur le disgestat :
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Textes réglementaires :
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